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Convocation à AGE sans le conseil syndical

Par olier annick, le 02/02/2016 à 20:15

Nous sommes une copropriete comportant 4 batiments .Nous
avons un sinistre sur un des batiments. Le syndic convoque
les coproprietaires du batiment concerné en AGE sans convoquer les membres du conseil
syndical. Est-ce légal
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